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Fin d’étape 

 

● 10 novembre 2023 

● 1 mars 2024 

● 21 juin 2024   

  

 

Première communication 

 

● Remise de la 1re communication aux parents dans le Portail Parents :  le 13 octobre 

2023 

 

 

Remise des bulletins aux élèves 

 

 

1er bulletin 

● Disponibilité des bulletins des élèves dans le Portail Parents : le 15 novembre 2023 

● Rencontre de parents le 16 novembre (jour et soir)  

 

2e bulletin 

● Disponibilité des bulletins des élèves dans le Portail Parents : le 13 mars 2024 

● Rencontre de parents (élèves ciblés) le 14 mars 2024 en soirée 

 

3e bulletin 

● Disponibilité des bulletins des élèves dans le Portail Parents : le 27 juin 2024 

 

 

 

Dates importantes à retenir 

 

● Photo scolaire :   28 septembre 2023    

● Finissant 6e année: 14 novembre 2023 

● Vaccination des élèves de 4e année :  à venir 
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Renseignements utiles aux parents 
 

La surveillance des élèves 

 

Les élèves doivent se présenter à l’école à : 

8h le matin; 

12 h 45 le midi. 

Il n’y a pas de surveillance avant ces heures. 

•   Les parents peuvent accompagner leur enfant jusqu’aux limites extérieures 

(clôtures et/ou trottoirs). 

 

•   Les élèves qui se retrouvent dans la cour d’école avant ces heures devraient être 

inscrits au service de garde. 
 

Absences, retards et rendez-vous      

 
• Nous contrôlons les absences et les retards des élèves le matin et l’après-midi. 

• Vous devez signaler l’absence ou le retard de votre enfant en téléphonant au 

secrétariat et au service de garde ou par le bais de l’onglet absences prévues sur 

le portail avant 8 h 05 le matin et avant 12 h 50 l’après-midi. 

 

• Si votre enfant doit quitter l’école pendant les heures de classe pour un rendez-

vous, toujours avertir l’école par téléphone ou par écrit.  
 

*VISITEURS ET PARENTS* 
PAR MESURE DE SÉCURITÉ, PENDANT LES HEURES DE CLASSE, NOUS DEMANDONS À 

TOUS LES PARENTS ET VISITEURS D’UTILISER LA PORTE CENTRALE #1 POUR SIGNALER 

LEUR PRÉSENCE.  

 

LES PORTES DE L’ÉCOLE DEMEURENT VERROUILLÉES EN TOUT TEMPS.LORS DE LA 

PÉRIODE DU DÎNER, POUR LES ÉLÈVES FRÉQUENTANT LE SERVICE DE GARDE, VEUILLEZ 

UTILISER LA PORTE #9 POUR LES ARRIVÉES ET LES DÉPARTS. PERSONNE N’EST 

AUTORISÉE À CIRCULER DANS L’ÉCOLE SANS PERMISSION. 

 

Communication avec le personnel de l’école 

 
• Tous les appels sont reçus par les secrétaires de l’école qui acheminent les 

messages aux personnes concernées. 

• Veuillez informer le secrétariat de tout changement d’adresse, de numéro de 

téléphone (résidence, travail, gardienne, urgence). 
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RÈGLES  RAISONS  

CONSÉQUENCES 

POSITIVES 
 

CONSÉQUENCES 

NÉGATIVES 
 

MESURES 

UNIVERSELLES 

 RÉTABLISSEMENT 

RÉPARATION 

            

1 

Je respecte tous 

les adultes et les 

élèves de l’école 

dans mes paroles, 

mes gestes et 

mon attitude. 

Conséquemment, 

je vouvoie tous 

les adultes de 

l’école 

 

Pour me sentir 

bien et en 

sécurité à 

l’école 

 ● Encouragement (verbal ou 

écrit) 

● Concours thématique 

● Certificat, tableau d’honneur 

● Communication positive avec 

les parents 

● Appel positif de l’élève à ses 

parents 

● Mention du progrès 

● Système de motivation  

● Récompense matérielle 

● Activité récompense ou 

temps libre 

● Congé de travail ou de devoir 

● Annonce publique d’un bon 

geste 

● Reconnaissance sociale 

(classe ou école) 

● Responsabilités  

● Possibilité de participer aux 

activités d’une autre classe 

● Préparation et animation 

d’une activité spéciale dans 

la classe 

● Temps privilégié passé avec 

un adulte significatif  

● Privilèges  

● Élève du jour 

● Récréations prolongées 

● Visite aux directeurs 

 ● Réflexion écrite ou dessin 

● Avertissement  

● Pratique du comportement 

attendu 

● Retrait de privilèges connus 

● Reprise de temps  

● Remboursement ou 

remplacement 

● Confiscation de tout objet 

ou accessoire non autorisé 

● Perte de récréation 

● Récréation supervisée (seul 

ou avec les autres) 

● Communication avec les 

parents  

● Travail communautaire 

● Retrait interne 

● Plainte policière 

● Changement de vêtements 

imposé 

● Retrait externe 

 

 ● Rappel à l’élève de la règle 

avant une activité 

● Coopérants académiques ou 

pairs aidants 

● Communication régulière 

entre l’école et la maison 

● Retour sur le comportement 

attendu et recherche de 

solutions avec l’élève 

● Objets sensoriels 

● Contrat de motivation 

élaboré avec l’élève 

● Feuille de route  

● Suivi avec une personne 

significative 

● Utilisation de pictogrammes 

pour habillage, routine du 

matin, matériel, méthodes 

de travail 

● Supervision académique  

● Entente contractuelle avec 

l’élève 

● Contrat d’engagement 

personnel de l’élève, de ses 

parents et d’un intervenant 

● Élaboration d’un Plan 

d’intervention individualisé 

pour l’élève 

● Conseil de coopération 

● Médiateurs, brigadiers 

● Soutien professionnel  

● Référence à des ressources 

extérieures à l’école 

● Participation de l’élève à des 

groupes d’entraide 

● Classe d’accueil 

● DPJ 

● CSSS 

● Modélisé le comportement 

attendu 

 ● Rendre service à l’élève à qui 

il a fait du tort 

● Réparer ou remplacer le 

matériel perdu ou brisé 

● Nettoyer ou ranger 

● Affiches/dessins/lettres 

● Recherche sur le sujet 

● Présentation dans les autres 

classes 

● Capsules vidéo informatives 

● Responsabilité 

● Temps perdu – temps repris 

● Travaux communautaires 

● Excuses devant les autres 

● Pairage 

● Ateliers 

● Devenir un élève ressource 

● Signature d’un engagement 

personnel 

        

2 
Je garde notre 

environnement 

propre. 

 Pour vivre dans 

un milieu 

propre. 

    

       ●  

3 
Je prends soin du 

matériel mis à ma 

disposition. 

 Pour vivre dans 

un milieu 

respectueux et 

sain. 

   ●  

        

4 

Je me déplace en 

marchant et en 

silence durant les 

heures de classe. 

 Pour favoriser 

un climat 

propice aux 

apprentissages. 

    

        

5 

Je respecte le 

code 

vestimentaire de 

l’école. 

 
Pour faire 

preuve de 

civisme. 
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LA TÊTE  
 

Le port du couvre-chef est autorisé seulement 

lors des entrées et sorties et l’école  

LE HAUT DU CORPS 
  

La camisole doit avoir des bretelles d’une largeur 

de trois doigts.  

 

Le décolleté est interdit.  

 

Les sous-vêtements ne doivent pas être visibles.  

 

Le chandail doit couvrir la totalité du tronc lorsque 

l’élève est debout.  

 

Le chandail avec des images de vulgarité, de 

violence ou de messages discriminatoires est 

interdit.  

LE BAS DU CORPS 
 

La jupe, le short et les trous des jeans 

doivent couvrir la totalité du fessier 

lorsque l’élève se penche ou s’assoit et 

avoir une longueur allant jusqu’à la mi-

cuisse.  

 

Le legging doit être porté sous une 

jupe ou avec un chandail arrivant à la 

mi-cuisse.  

 

Les sous-vêtements ne doivent pas 

être visibles.  

LES PIEDS 

  
L’élève doit porter des chaussures différentes 

pour l’intérieur et l’extérieur.  

 

Les « gougounes » sont interdites.  

Autres 
En éducation physique, je porte un short ou un pantalon de sport, un chandail à manches courtes, des espadrilles et des bas. 

Le port de bijoux est interdit. Pour une raison d’hygiène, je me change avant et après le cours.  

 

Les bijoux de type « body piercing » sont acceptés s’ils sont discrets et sécuritaires dans la pratique d’activités scolaires ou 

parascolaires.  

 

Je porte des vêtements adaptés aux conditions météorologiques et aux saisons. Il est à noter que ceux-ci doivent demeurer 

au crochet de l’élève.  

 

Pour une question de sécurité, le port du soulier fermé est recommandé. Quant aux sandales, elles doivent, si possible, couvrir 

les orteils et être attachées autour de la cheville.  

 
Une tenue vestimentaire adéquate sera proposée à l’élève qui ne se conforme pas au code vestimentaire. 

 

***Le code vestimentaire a été approuvé par le conseil d’établissement de l’école le 24 mai 2022 

Celui-ci doit être respecté, en tout temps à l’école, lors des activités scolaires ou selon les saisons, autant 

par les élèves que les membres du personnel, car il reflète les valeurs propres à notre établissement. 


